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Plan de la présentation

• Résumé des démarches à entreprendre après les études

• Changements au permis de travail postdiplôme (PTPD)

• Moratoire sur le certificat de sélection du Québec (CSQ)

• Projet de loi 74 du gouvernement du Québec

• Autres changements au niveau du gouvernement fédéral



Mise en garde

✓ Les informations sont à jour au 12 novembre 2024.

✓ Nous vous invitons à consulter régulièrement les sites Web suivants:

ulaval.ca/immigration

ircc.canada.ca

quebec.ca/immigration

https://www.ulaval.ca/international/immigration
https://ircc.canada.ca/
https://www.quebec.ca/immigration


RÉSUMÉ DES 
DÉMARCHES À 
ENTREPRENDRE 
APRÈS LES ÉTUDES





CHANGEMENTS AU 
PERMIS DE TRAVAIL 
POSTDIPLÔME (PTPD)



Permis de travail postdiplôme (PTPD)

Ce qui n’a pas changé

• Ce programme demeure ouvert et reçoit toujours des demandes.

• Permet de maintenir un statut temporaire valide au Québec et au Canada après 
votre programme d’études.

• Permis de travail ouvert permettant de travailler partout au Canada.

• Généralement valide 3 ans.

• Aucune demande à faire au niveau provincial au préalable.



Permis de travail postdiplôme (PTPD)
Les nouveautés en vigueur depuis le 1er novembre 2024

• Nécessité de démontrer un niveau de compétence linguistique en français ou en 
anglais, au choix.

• Atteinte du niveau 7 ou plus des Niveaux de compétence linguistique canadiens.

• 2 tests reconnus en français: TCF Canada et TEF Canada.

• 3 tests reconnus en anglais: CELPIP General, IELTS General Training et PTE Core. 

• Les tests doivent comprendre les 4 compétences linguistiques (compréhension de 
l’oral, expression orale, compréhension de l’écrit et expression écrite).

https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/etudier-canada/travail/apres-obtention-diplome/admissibilite/resultats-linguistique.html
https://www.france-education-international.fr/test/tcf-canada
https://www.lefrancaisdesaffaires.fr/tests-diplomes/test-evaluation-francais-tef/tef-canada/
https://www.celpip.ca/
https://ielts.org/
https://www.pearsonpte.com/pte-core


Permis de travail postdiplôme (PTPD)
Les nouveautés en vigueur depuis le 1er novembre 2024

• Pour les titulaires d’un baccalauréat, d’une maîtrise ou d’un doctorat, il n’y a 
aucun critère relatif au domaine d’études.

• Pour les autres diplômes universitaires (certificat, DESS, etc.), si vous avez 
présenté une demande de permis d’études le 1er novembre 2024 ou après, votre 
diplôme doit être dans l’un des domaines d’études admissibles.

https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/etudier-canada/travail/apres-obtention-diplome/admissibilite.html#domaine-etudes


MORATOIRE SUR LE 
CERTIFICAT DE 
SÉLECTION DU 
QUÉBEC (CSQ)



Suspension de la réception de certaines 
demandes de CSQ

• Annonce faite le 31 octobre lors du dépôt du Plan d’immigration 2025.

• Jusqu’au 30 juin 2025 au plus tard.

• Suspension de la réception des demandes de sélection permanente dans le cadre 
du Programme de l’expérience québécoise (PEQ), volet « Diplômés du Québec ».

• Arrêt temporaire des invitations dans le cadre du Programme régulier des 
travailleurs qualifiés (PRTQ), qui deviendra le Programme de sélection des 
travailleurs qualifiés (PSTQ) à compter du 29 novembre 2024.

• Le volet « Travailleurs étrangers temporaires » du Programme de l’expérience 
québécoise (PEQ) demeure ouvert.

https://www.quebec.ca/nouvelles/actualites/details/depot-plan-immigration-2025-mesures-temporaires-controler-croissance-immigration-permanente-59230
https://www.quebec.ca/nouvelles/actualites/details/plan-dimmigration-2025-quebec-annonce-un-moratoire-sur-deux-programmes-dimmigration-permanente-59250


PEQ volet « Diplômés du Québec »

• Les demandes présentées avant l’annonce seront examinées.

• Les CSQ déjà délivrés demeurent valides.

• Les demandes d’ajout de membre de la famille (enfants, conjoints) ne sont pas 
touchées par la suspension.



PROJET DE LOI 74



Contexte autour du projet de loi 74

• Le projet de loi 74 est à l’étude et n’a pas encore été adopté.

• En commission parlementaire, la rectrice, Mme Sophie d’Amours, a demandé une 
exemption des établissements d'enseignement universitaire du projet de loi.

• L’Université Laval, en concertation avec 3 autres établissements d’enseignement, 
a déposé un mémoire.

https://www.assnat.qc.ca/fr/travaux-parlementaires/projets-loi/projet-loi-74-43-1.html
https://nouvelles.ulaval.ca/2024/11/07/projet-de-loi-74:-une-menace-a-la-capacite-de-recherche-et-d'innovation-du-quebec-selon-sophie-d'amours-8099cce4-9dae-44bf-bb0b-2f5de8e0cbdd
https://nouvelles.ulaval.ca/2024/11/07/projet-de-loi-74:-une-menace-a-la-capacite-de-recherche-et-d'innovation-du-quebec-selon-sophie-d'amours-8099cce4-9dae-44bf-bb0b-2f5de8e0cbdd
https://www.ulaval.ca/sites/default/files/notre-universite/ulaval-nouvelles/2024/pl-74-memoire-crc.pdf


Principales composantes du projet de loi 74

• Possibilité que les CAQ soient liés à un établissement d’enseignement, en plus 
d’être liés à un niveau d’études comme c’est déjà le cas.

• Possibilité que le gouvernement limite le nombre de CAQ en fonction d’une 
région du Québec, d’un ordre d’enseignement, d’un cycle d’études, d’un 
établissement d’enseignement, etc.

• Possibilité de permettre au gouvernement de recueillir plus d’information de la 
part des établissements d’enseignement sur les admissions et les inscriptions des 
étudiants de l’international.

• Etc.



AUTRES 
CHANGEMENTS AU 
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FÉDÉRAL



Quelques changements récents

• Quotas sur les permis d’études:

o Annonce faite le 22 janvier 2024.

o Lettre d’attestation provinciale (LAP) requise pour plusieurs étudiants.

o Au Québec, le CAQ tient lieu de LAP.

• Le Volet direct pour les études (VDE), qui était une voie permettant à certaines 
personnes d’obtenir le permis d’études initial plus rapidement, a pris fin le 8 
novembre 2024. 

• Projet de loi déposé à l’été 2024, encore à l’étude, qui pourrait lier les permis 
d’études aux établissements d’enseignement et qui augmenterait le nombre 
d’heures de travail hors campus autorisé à 24 heures par semaine (plutôt que 20 
heures).

https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/etudier-canada/permis-etudes/obtenir-documents/lettre-attestation-provinciale.html
https://canadagazetteducanada.gc.ca/rp-pr/p1/2024/2024-06-29/html/reg1-fra.html


Des 
questions?
Valérie Marier
Bureau de la vie étudiante (BVE)

ulaval.ca/immigration
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